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ART. 38 N° CL401

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 mai 2016 

RELATIF À LA TRANSPARENCE, À LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION ET À LA 
MODERNISATION DE LA VIE ÉCONOMIQUE - (N° 3623) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o CL401

présenté par
M. Sansu, M. Bocquet, M. Charroux, M. Asensi, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 

M. Chassaigne, M. Dolez et Mme Fraysse
----------

ARTICLE 38

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement entend supprimer les dispositions de l'article 38 qui exonèrent les créateurs 
d'entreprise artisanale du stage de préparation à l'installation délivré par les chambres des métiers et 
de l'artisanat.


